
N 80

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1977-1978

PROJET DE LOI

adopté

le 20 décembre 1977

PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

relatif à la mensualisation
et à la procédure conventionnelle .

(Urgence déclarée .)

Le Sénat a modifié, en première lecture, le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, en première
lecture, dont la teneur suit :
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Article premier .

Les droits nouveaux ouverts par les clauses de
l'accord national interprofessionnel , annexé à la pré
sente loi et relatif à la mensualisation , sont acquis , à
compter du 1 " janvier 1978 , aux salariés des profes
sions visées à l'article L. 131-1 du Code du travail , à
l'exclusion des professions agricoles , et au premier alinéa
de l'article L. 134-1 du même Code qui n'étaient liées ,
à la date de sa signature , ni par un accord de mensua
lisation , ni par des clauses de mensualisation incluses
dans des conventions collectives , portant sur l'ensemble
de ces droits .

Ils sont acquis , le 1 er janvier 1980 au plus tard ,
aux salariés des professions visées à l'alinéa précédent
et qui étaient liées , à la date de signature de l'accord
annexé , soit par un accord de mensualisation , soit par
des clauses de mensualisation incluses dans des conven
tions collectives , portant sur l'ensemble de ces droits .

Un décret en Conseil d'Etat détermine , en tant que
de besoin , les modalités d'application des alinéas pré
cédents et notamment les sanctions pour contravention
aux dispositions de l'accord annexé et les formes et con
ditions de la contre-visite mentionnée à l'article 7 de
l'accord annexé à la présente loi .



Art . 2 et 2 bis .

Conformes

Art . 2 ter ( nouveau).

Il est inséré dans le titre II du Livre II du Code
du travail un chapitre VI nouveau ainsi conçu :

« CHAPITRE VI ( nouveau).

« Congés pour événements familiaux .

« Art . L. 226 . — Tout salarié bénéficie , sur justifi
cation et à l'occasion de certains événements familiaux ,
d'une autorisation exceptionnelle d'absence de :

« — quatre jours pour le mariage du salarié ,
« — deux jours pour le décès d'un conjoint ou

d'un enfant ,
« — un jour pour le mariage d'un enfant ,
« — un jour pour le décès du père ou de la mère .

« Ces jours d'absence n'entraînent pas de réduction
de la rémunération . Ils sont assimilés à des jours de
travail effectif pour la détermination de la durée du
congé annuel . »

Art . 3 .

L'article L. 133-12 du Code du travail est complété
par les dispositions suivantes :



— 4 —

Imprimerie du Sénat .

« A la demande de deux des membres de la section
spécialisée prévue à l'article L. 136-3 , l'un représentant
les travailleurs , l'autre représentant les employeurs , le
ministre du Travail peut passer outre à une ou plusieurs
oppositions formulées en application du premier alinéa
du présent article , lorsqu'un vote favorable à l'extension
est émis à la majorité des deux tiers des voix des mem
bres présents de ladite section et visés aux alinéas 2
et 3 de l'article L. 136-1 . »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 20 décem
bre 1977.

Le Président ,

Signé : ALAIN POHER .


